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BIENVENUE AUXGITES DE FRANCE MARTINIQUE
Ca y est, vous vous êtes décidé : vous envisagez aujourd’hui de créer un hébergement « Gîte de France ».

Nous sommes heureux de vous compter prochainement parmi nos membres.

Cependant, vous vous posez un certain nombre de question sur la marche à suivre pour la création et l’aménagement d’un « Gîte de France », les normes à respecter, les aides allouées, le type de logement recherché…

Ce document est destiné à vous fournir toutes les informations qui vous seront utiles dans votre démarche qui s’en verra ainsi facilitée.

Nous vous souhaitons donc beaucoup de succès dans votre entreprise et vous disons à très bientôt « Cher futur Adhérent » !!!

----------------------------------------------------------
LE MOUVEMENT GITES DE FRANCE
La Fédération Nationale des Gîtes de France coordonne les différents relais départementaux qui regroupent tous les propriétaires d’hébergements labellisés.


Le relais de Martinique est né en 1976, plus précisément le 28 juillet, sous l’impulsion de la Direction Départementale de l’Agriculture et du Parc Naturel Régional de la Martinique et est habilité à donner l’agrément « Gîte de France ». Un panonceau est alors fourni au propriétaire qui doit obligatoirement l’apposer à l’entrée du gîte. Ce panneau doit être restitué en cas de départ de l’adhérent de l’Association.

Il existe plusieurs chartes (des gîtes ruraux, des chambres d’hôtes, …) que les propriétaires sont tenus de respecter. Outre certaines obligations, l’adhérent a également des droits stipulés dans ces chartes. 

L’agrément « Gîte de France » consiste à faire labelliser son hébergement et à intégrer le mouvement. C’est une appellation protégée qui reconnaît qu’un logement répond bien à toutes nos normes.

Cette labellisation est attribuée par décision de la Commission Agrément après étude des dossiers. 

L’A.MA.T.E.R (Association MArtiniquaise pour le Tourisme en Espace Rural) se charge de la gestion des hébergements qui peuvent alors être commercialisés par nos services.

Les tarifs qui sont à la semaine, sont déterminés d’un commun accord avec l’Association et le propriétaire. Au prix propriétaire sera ajouté un certain pourcentage. C’est la somme obtenue qui sera proposée à la clientèle. 

L’Association perçoit les règlements des visiteurs et se charge de reverser aux membres, la part qui leur revient sur les réservations effectuées dans leur hébergement. Un adhérent est libre de trouver sa propre clientèle. Cependant, il a l’obligation d’en informer le relais qui délivrera un contrat au client.

Il faut savoir que l’Association ne garantit pas de taux d’occupation. 

D’autre part, cette activité doit être vue comme un complément de revenu et ne peut en aucun cas constituer un revenu.

Un droit d’entrée de 300 € sera réglé par les différents membres au moment de leur adhésion et une cotisation annuelle (de 100 € pour 1 gîte et 50 € par gîte supplémentaire) devra être versée à l’Association. 

Nous avons actuellement 2 Basses et 2 Hautes saisons.

· Basse saison : du 16 avril au 30 juin et du 01 septembre au 14 décembre

· Haute saison : du 15 décembre au 15 avril et du 01 juillet au 31 août

L’ACCUEIL

L’accueil est un élément fondamental aux « Gîtes de France », au même titre que le confort de l’hébergement.

Cet accueil doit être exceptionnel, personnalisé (une grande disponibilité est donc demandée) et doit laisser un souvenir inoubliable à vos hôtes. Ainsi, heureux d’avoir été reçus en amis, ils seront demain les artisans de la promotion de votre gîte et de la destination Martinique.

Des brochures touristiques seront mises à leur disposition dans l’hébergement lors de leur séjour. De plus, vous devrez leur faire connaître les différentes activités programmées dans l’île (fêtes patronales, tour des yoles…)   . Vous devrez être en mesure de parler de votre commune, de votre pays : la Martinique, des spécificités culinaires, des coutumes…car cette clientèle qui vient en Gîte de France, est principalement une clientèle qui recherche le contact avec la population et la découverte de la région, du pays visité.

Votre objectif sera le bien-être de vos nouveaux amis (fleurs, légumes, pâtisseries, liqueurs… seront les bienvenus).


L’accueil consiste également à offrir à ses hôtes un hébergement propre. Le ménage sera fait avant l’arrivée et au départ des clients.


Les draps ainsi que le linge de maison doivent être fournis.


Une certaine harmonie doit se dégager de l’ensemble, aussi bien au niveau de la décoration que de la vaisselle…


Nos vacanciers apprécieront également d’avoir à leur arrivée dans le gîte, des produits d’entretien et de vaisselle, des éponges, des allumettes…


Offrez à vos nouveaux amis, le meilleur !!!


Votre gîte, votre chambre d’hôtes… doit être à votre image : agréable et accueillant.

Un client satisfait est un futur ami

Un client satisfait est un client qui vous fera connaître à l’extérieur
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--------------------------------------------------------
LES HEBERGEMENTS GITES DE FRANCE

Actuellement, nous comptons environ 207 gîtes répartis un peu partout dans l’île, et 7 chambres d’hôtes.

Les hébergements agréés peuvent être de plusieurs types : 

* Le gîte rural

* La chambre d’hôtes (voir document relatif aux chambres d’hôtes) 

LE GITE RURAL
(Voir Charte)
Le gîte rural est un logement meublé et bien équipé, destiné à la location saisonnière.

Sont exclues les habitations dépourvues d’espace extérieur.

La proximité de route à grande circulation, de nuisances, d’un environnement défavorable est un obstacle pour l’obtention d’un agrément.
Le gîte doit être situé dans un site agréable, calme, sans nuisances. Ces gîtes sont désormais classés en étoiles et en épis (de 1 à 5) selon leur degré de confort, la qualité de l’équipement…. 

Pour être agrées « Gîte de France », les hébergements doivent obligatoirement être d’usage indépendant et disposer d’une entrée indépendante.
De plus, nous avons constaté que les studios se louent actuellement très difficilement. Aussi notre priorité portera sur les gîtes de plus grande capacité et de bon confort (2 à 3 épis) afin de correspondre à la demande de notre clientèle.

Un nombre maximum de gîtes par propriétaire, est fixé : celui-ci est de 5 hébergements.

Il existe un certain nombre de normes à respecter dans la conception d’un Gîte de France :
LES PIECES DE JOUR

Il s’agit du salon, du séjour et de la cuisine. La surface minimale, à respecter, pour l’ensemble de ces trois pièces, est la suivante :  

	2 pers.
	3 pers.
	4 pers.
	5 pers.
	6 pers.
	Pers. suppl
	Points pour le classement 

	10 m²
	12 m²
	14 m²
	16 m²
	18 m²
	+ 2 m²
	1 point=1 épi

	12 m²
	14 m²
	16 m²
	18 m²
	20 m²
	+ 2 m²
	2 points=2 épis

	15 m²
	18 m²
	21 m²
	24 m²
	27 m²
	+3 m²
	3 points=3 épis

	18 m²
	21 m²
	24 m²
	27 m²
	30 m²
	+3 m²
	4 points=4 épis

	21 m²
	24 m²
	27 m²
	30 m²
	33 m²
	+3 m²
	5 points=5 épis


Les escaliers :

Il convient de respecter quelques règles concernant les escaliers :
· main courante obligatoire

· largeur minimum de 0.90 m

· hauteur marches 17 à 20 cm

· profondeur marches 30 cm

L’escalier doit être encloisonné ou avec un barraudage vertical (11 cm maximum d’espacement).
LES CHAMBRES

Les chambres doivent être fermées, bénéficier d’une luminosité naturelle et avoir un élément de rangement (armoire ou placard). Elles ne doivent surtout pas ouvrir directement sur le séjour.    
Surface minimum des chambres : 9 m² minimum pour 2 personnes hors emplacement armoires, placards

Mezzanine : 9 m² minimum et 1.80 m de hauteur sous plafond

Hauteur minimum des chambres : 2.20 m

LES SANITAIRES

Pour les logements de 2 chambres, le WC doit obligatoirement être indépendant c'est-à-dire hors de la salle d’eau.

Pour les gîtes de plus de 2 chambres, il vous faudra prévoir 2 salles d’eau dont une indépendante et 2 WC indépendants. 

 Les sanitaires doivent être clos, aérés, intérieurs au logement et bénéficier d’une luminosité naturelle.

Il est important de savoir qu’un WC ne doit surtout pas communiquer directement avec la pièce à usage de cuisine, les pièces où se prennent les repas et la salle de séjour (y compris WC dans la salle de bain).

LA CHAMBRE D’HOTES

(Voir Charte)
La chambre d’hôtes est située dans un habitat de qualité dans ou annexées à la maison du propriétaire.

Les tarifs sont à la nuitée avec petit déjeuner compris.

---------------------------------------------------

SAVOIR MENER A BIEN UN PROJET DE CREATION DE GITES

Une visite sur le terrain des techniciens s’impose, afin de vérifier que l’hébergement que vous nous proposez répond bien aux « normes Gîtes de France ». Pour cela, une demande doit nous être adressée soit par courrier ou en remplissant l’imprimé de demande de visite pour création de gîtes que vous trouverez joint à ce document.

Cette visite vous coûtera 30 euros.

CONCLUSION

Nous vous remercions pour toute l’attention que vous avez accordée à ce petit manuel. Nous espérons qu’il vous a été d’un grand secours.

Si, vous souhaitez obtenir des précisions sur un point précis, vous pouvez contacter, au Relais des Gîtes de France Martinique :

Mlle Fabienne MERKILED

Service Développement

Tél. 05 96 73-91-45
Jour de réception le Jeudi de 8H00 à 13H00
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